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 ACCUEILLIR UN JEUNE EN SERVICE CIVIQUE ? 
 

 

POURQUOI UN SERVICE CIVIQUE DANS UNE ASSOCIATION ?  
 

Le service civique est un outil au service de la jeunesse de votre territoire pour favoriser le ciment 

social, les exp®riences de vie collective, le rapprochement des citoyens et mettre le pied ¨ lô®trier 

aux jeunes en perte de rep¯resé Tout en contribuant ¨ vos politiques publiques é Côest un en-

gagement des jeunes au service de lôint®r°t g®n®ral, de la soci®t®, qui donne un sens ¨ leur ac-

tion dans un projet local  et pour la structure dôaccueil il sôagit dôun moyen dôexp®rimenter des pro-

jets dôinnovation sociale, de renforcer la qualit® du lien avec le public, dôaller ¨ la rencontre de 

nouveaux publics, b®n®ficier dôun regard neuf 

 

UNE MISSION COMPLEMENTAIRE DE LôACTION  

DES SALARI£S ET/OU BENEVOLES :  
 

Les volontaires en Service Civique interviennent en compl®ment de lôaction des salari®s et/ou des 

b®n®voles sans sôy substituer. Ainsi, les missions de Service Civique doivent permettre dôexp®ri-

menter de nouveaux projets au service de la population, de d®multiplier lôimpact dôactions exis-

tantes en touchant davantage de b®n®ficiaires, ou de renforcer la qualit® du service d®j¨ rendu 

par votre structure  ¨ la population. A ce titre le volontaire:  

Ne peut °tre indispensable au fonctionnement courant de la structure ; la mission 

confi®e au volontaire doit sôinscrire dans un cadre dôaction distinct des activit®s quoti-

diennes de la structure qui lôaccueille. Il ne peut donc pas °tre confi® ¨ des volontaires 

des missions dôadministration g®n®rale, de direction ou de coordination technique, qui 

sont normalement exerc®es par les salari®s et/ou b®n®voles ;  

 

Ne peut pas exercer de t©ches administratives et logistiques li®es au fonctionne-

ment courant (secr®tariat, standard, gestion de lôinformatique ou des ressources hu-

maines, etc.). Les taches administratives et logistiques r®alis®es par le volontaire ne 

doivent lô°tre quôau seul service de la mission qui lui est confi®e, dans le cadre du pro-

jet sp®cifique auquel il participe ou quôil a initi®.  

 

Ne peut pas se voir confier des missions pr®alablement exerc®es par un salari® de 

la structure dôaccueil moins dôun an avant la signature du contrat de Service Civique. 

 

Ne peut pas r®aliser son Service Civique aupr¯s dôune structure dont il est salari® 

ou agent public ou au sein de laquelle il d®tient un mandat ®lectif. Ainsi, il ne peut °tre 

vacataire ou agent ¨ temps partiel, y compris en contrat aid®, dans la structure dans 

laquelle il est volontaire. 

 

Ne peut exercer des missions relevant dôune profession r®glement®e. 



 

En termes de statut, les volontaires en Service Civique rel¯vent dôun statut juridique qui leur est 

propre, d®fini dans le code du service national, et non du code du travail. Lôarticle L. 120-7 du 

code du service national dispose notamment que le contrat de Service Civique organise une col-

laboration exclusive de tout lien de subordination entre le volontaire et la structure qui lôaccueille, 

¨ la diff®rence dôun contrat de travail. A ce titre, dans le cadre dôune mission de Service Civique, 

la mission confi®e au volontaire doit pouvoir ®voluer en fonction de ses comp®tences sp®ci-

fiques, de sa motivation, de ses envies ; le volontaire doit pouvoir °tre force de proposition pour 

atteindre lôobjectif dôint®r°t g®n®ral de sa mission. Pour autant, la position du volontaire ne doit 

pas °tre celle dôun intervenant livr® ¨ lui-m°me, et il reste soumis aux r¯gles de service impo-

s®es par le cadre dans lequel il intervient : il doit notamment respecter les r¯gles de  s®curit® 

sôappliquant dans la structure qui lôaccueille, et est tenu ¨ la discr®tion pour les faits et informa-

tions dont il a connaissance. 

 

 

UNE MISSION ACCESSIBLE Ą TOUS QUI PERMET DE VIVRE UNE EXPE-

RIENCE DE MIXITE SOCIALE:  
 

Les organismes ont la libert® de choisir les volontaires quôils accueillent mais doivent respecter 

le principe mixit® sociale et dô®galit®. A ce titre, les missions de Service Civique propos®es ne 

peuvent exclure, a priori, les jeunes nôayant pas de dipl¹me ou qualification ; des pr®-requis en 

termes de formation, de comp®tences particuli¯res, dôexp®riences professionnelles ou b®n®-

voles pr®alables ne peuvent °tre exig®s. Ce sont les savoirs-°tre et la motivation qui doivent 

pr®valoir. Par ailleurs, lôAgence du Service Civique a inscrit dans ses priorit®s, lôaccueil de 

jeunes volontaires en situation de handicap qui sont ®ligibles au service civique jusquô¨ 30 ans.  

 

Le Service Civique doit permettre aux volontaires de vivre une exp®rience de mixit® sociale, 

dans un environnement diff®rent de celui dans lequel ils ®voluent habituellement, au contact de 

publics et dôautres volontaires issus dôhorizons diversifi®s. Côest pourquoi les missions adapt®es 

au Service Civique sont davantage des missions de soutien direct ¨ la population, de relations 

avec les usagers, que des missions de soutien aux structures elles-m°mes. Par ailleurs, la ren-

contre entre volontaires doit ®galement °tre favoris®e pour permettre les ®changes, et ainsi con-

tribuer ¨ lôobjectif de coh®sion nationale du Service Civique.  



CŞŘŞǊŀǝƻƴ ŘŜǎ sǳǾǊŜǎ [ŀƠǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ 

LôINTERMEDIATION QUôEST CE QUE CôEST ? 
 

L'£tat a affirm® sa volont® d'ouvrir la possibilit® ¨ chaque jeune de 16 ¨ 25 ans, quel que soit son 

parcours, d'effectuer une mission en service civique. 

Une mission de service civique universel n'est pas un emploi car il n'est pas r®gi par les m°mes 

r¯gles de droit et ne poursuit pas le m°me objectif. Ce n'est pas du b®n®volat car le jeune per-

oit une contrepartie. Ce n'est pas un stage car le service civique ne repose pas sur un niveau 

de qualification sp®cifique. 

 

L'esprit m°me du service civique repose sur la notion d'engagement. Il s'agit, pour le jeune, de 

s'impliquer dans notre soci®t® gr©ce ¨ une mission d'int®r°t g®n®ral qu'il effectue au sein d'une 

association ou d'une collectivit® territoriale. 

 

La structure d'accueil s'engage ®galement aupr¯s du jeune et de la Soci®t®. En effet, les mis-

sions qu'elle ouvre aux jeunes volontaires doivent r®pondre ¨ plusieurs crit¯res : 

¶ L'int®r°t g®n®ral 

¶ L'ouverture ¨ tous les profils 

¶ La mixit® sociale (contact avec d'autres volontaires, avec les partenaires etc) 

¶ La non substitution ¨ l'emploi salari® 

¶ Ne pas °tre indispensable ¨ la survie de la structure. 

¶  Avoir une dur®e hebdomadaire de minimum 24 heures 

 

La structure d'accueil doit °tre consciente ®galement de l'importance du suivi dans le m®canisme 

du service civique. Le volontaire ne doit pas °tre laiss® en totale autonomie mais accompagn® 

par le tuteur et les r®f®rents techniques. 

 

 

Aujourd'hui, il vous est possible d'accueillir des volontaires en service ci-

vique sans agr®ment gr©ce ¨ l'interm®diation propos®e par la FOL23. 

 

Lôinterm®diation ? 

 

Depuis la mise en îuvre du dispositif, la FOL23 via la Ligue de lôenseignement est habilit®e na-

tionalement par lô®tat en qualit® de t°te de r®seau associative dôassociations dô®ducation popu-

laire, pour d®velopper sur tous les territoires des missions de service civique. Cela signifie que 

vous, agences et collectivit®s locales sans agr®ment de service civique, pouvez accueillir des vo-

lontaires par l'interm®diaire de la F®d®ration des íuvres Laµques de la Creuse. Ainsi, vous ac-

cueillez le jeune, nous nous occupons de la gestion administrative, du suivi, de son accompagne-

ment et de sa formation.  



 

 

Cela pr®sente de nombreux avantages pour vous, car nous prenons en charge: 

*  Lôassistance ¨ la cr®ation de la fiche mission et sa diffusion sur le territoire 

¶ Le recensement des candidatures et la s®lection avec vous, 

¶ La cr®ation du contrat et la gestion des relations avec l'administration. 

¶ La planification des formations obligatoires que nous organisons  (formation premiers se-

cours et civique et citoyenne), 

¶ Lôouverture aux volontaires des formations gratuites propos®es par la F®d®ration, 

¶ Un suivi r®gulier avec le volontaire et le tuteur dans votre structure, 

¶ Lôaccompagnement du volontaire dans son projet dôavenir, 

¶ Lôintervention avec vous, pour r®gler dô®ventuelles situations probl®matiques, dans le 

cadre de notre fonction de m®diation 

¶   Le versement de lôindemnit® compl®mentaire mensuelle de 107.58ú  au volontaire 

 

La responsabilit® du respect du cadre l®gal dôexercice du service civique devant les auto-

rit®s de contr¹le est port®e par la FOL23. 

 

Nous vous fournirons ®galement : 

¶ Des missions types, pour votre structure, 

¶ Des r®ponses claires et adapt®es ¨ vos sp®cificit®s, 

¶ Des supports pour comprendre le service civique et l'int®r°t de recourir ¨ un tel m®ca-

nisme. 

 

Il vous faudra uniquement, 

¶ Affilier votre structure ¨ la Ligue de lôEnseignement 

¶ R®gler une facture mensuelle de 107ú58 correspondant ¨ lôindemnit® compl®mentaire ver-

s®e au jeune par la FOL23, 

¶ Respecter les engagements de la charte du service civique  

¶ Signer une convention tripartite (Vous-nous-le jeune) d®taillant les engagements de chacun, 

Offrir ¨ un jeune une mission de service civique, c'est participer ¨ la coh®sion de la soci®t®, ame-

ner de nouvelles id®es dans votre structure, faire le lien entre les divers acteurs, b®n®voles et 

salari®s et surtout donner au jeune l'opportunit® de s'impliquer et d'ouvrir son r®seau. 

http://www.fne-midipyrenees.fr/images/imagesFCK/file/qui_sommes_nous/intermediation/charte_valeurs_service_civique.pdf
http://www.fne-midipyrenees.fr/images/imagesFCK/file/qui_sommes_nous/intermediation/convention_intermediation_2.doc


 

EXEMPLES DE MISSIONS QUI PEUVENT ąTRE PROPOS£ES :  

 

1 - EDUCATION POUR TOUS  
 

 - Lutter contre la fracture num®rique 

 - Favoriser lôapprentissage de la lecture, de lô®criture et du calcul dans la vie quotidienne 

 - Participer ¨ la r®ussite en milieu scolaire 
 

2ï CULTURE ET LOISIRS  
 

 - Favoriser lôacc®s ¨ la culture 

 - D®velopper des actions favorisant lôacc¯s de tous ¨ lôoffre cin®matographique 

 - Contribuer ¨ faire conna´tre et ¨ rendre accessible ¨ tous lôoffre des mus®es et  

 monuments, en allant au devant des publics les plus ®loign®s 
 
 

3 -  SPORT 
 

 - Encourager la pratique du sport 

 - Participer au d®veloppement des actions sportives dans les quartiers prioritaires ou dans  

 les zones rurales isol®es 

 - Agir pour favoriser la relation parent-enfant par des activti®s sportives et para-sportives 

 - Sensibiliser contre les violences sportives 

 - D®velopper la citoyennet® et le vivre ensemble par le sport 
 

4 -  ENVIRONNEMENT 
 

 - Pr®server un espace naturel 

 - Observer la fauner et la flore et promouvoir la biodiversit® 

 - Sensibiliser ¨ la protection de lôenvironnement et aux gestes ®co-citoyens 

 - D®velopper le lien social dans un quartier, ¨ travers lôanimation et la valorization dôun jardin 

 partag® 

 - Favoriser la participation citoyenne en faveur de la valorization du patrimoine naturel et  

 Architectural 
 

5ï M£MOIRE ET CITOYENNET£ 
 
 

 - Transmettre lôhistoire et la m®moire dôun territoire/®v¯nement 

 - Valoriser la m®moire des habitants des habitants en lien avec un centre dôarchives 

 - Faire d®couvrir lôhistoire dôun ®tablissement ou dôun lieu et lôouvrir aux habitants du quartier     

 ou aux tourists 

 - Encourager la participation citoyenne des habitants 

 - Favoriser lôengagement citoyen des jeunes 

 

 

Autres categories et catalogue de missions consultables sur demande ¨ la FOL23  

   



 

Pourquoi °tre affili®  

¨ la F®d®ration des íuvres Laµques de La Creuse ?  

 

§ Pour ses valeurs : £ducation Populaire, Laµcit® et Citoyennet® 

§ Parce que vous faites parti dôun r®seau dôassociations  

 

  La FOL23 côest aussi... é 

 

§ Une ®coute, un soutien, un accompagnement, une mise en r®seaué 

§ Un service Assurances (conseils, suivi de dossier,é) 

§ Une aide pour la creation et/ou la r®alisation de vos projets 

 

 Mais aussi... 

 

§ Des tarifs pr®f®rentiels ¨ la SACEM  

§ Du pr°t de mat®riel (sono, mat®riel USEP,é)  

§ La parution de votre structure dans le Guide de La Creuse (gratuit) 

§ Deux centres de vacances ¨ St-Palais/Mer (17) et Super-besse (63)               

(s®jours accessibles ¨ tous) 

 

 Et sans oublier... 

 

§ Des formations b®n®voles gratuites et ouvertes ¨ tous    

§ Des actions et des projets citoyens  

§ Le d®veloppement et lôaccompagnement du Service Civique (structures 

et volontaires). 

 

 
Pour plus de renseignements, nôh®sitez pas ¨ nous contacter au 

05.55.61.44.10 ou contact@fol-23.fr  
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